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AVIS DE MODIFICATION ATELIER DE
MELANIE

Aux termes d’une décision extraordinaire en date du 05
décembre 2022, les associés de la société L’ATELIER DE
MELANIE, SARL au capital de 10 000 Euros, sis 4 rue de
l’Hermine – 35380 PLELAN LE GRAND, 813 605 433
RCS RENNES, représentée par Madame Mélanie
GERGAUD, sa gérante, ont décidé le transfert du siège
social au Chemin de Berne – 83470 SAINT MAXIMIN LA
SAINTE BAUME, le changement de la dénomination
sociale afin d’adopter la dénomination suivante « DB
RENOVATION 83 », la modification de l’objet social par
l’objet suivant « les travaux d'installation, de dépannage,
de maintenance, d'entretien et de rénovation dans les
domaines suivants du bâtiment : plomberie, eau, gaz,
chauffage, systèmes de climatisation, équipements
thermiques, électricité et ventilation » ; l’augmentation du
capital social de la société d’un montant de 10 Euros afin
de le porter de 10 000 à 10 010 Euros, puis d’attribuer la
nouvelle part sociale ainsi créées à Monsieur Damien
BISSERE. Tenant compte des informations précitées, les
statuts ont été modifiés à compter du 05 décembre 2022. Il
a également été décidé de prendre acte de la sortie de
Madame Mélanie GERGAUD de ses fonctions de gérante
de la société à compter de cette date. En remplacement,
la gérance sera assumée par Monsieur Damien BISSERE,
nommée en date du 05 décembre 2022, demeurant
Chemin de Berne – 83470 SAINT MAXIMIN LA SAINTE
BAUME.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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